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Le 30 juin vous étiez plus d'une trentaine de
capelloises et capellois toutes générations
confondues à participer et réfléchir à
l'aménagement du futur parc urbain. Lors de cet
atelier animé par Muse JONQUIERES, paysagiste
Philippe AVICE, architecte du CAUE et Christelle
MAES, première adjointe, vous avez pu émettre
vos premières suggestions dans une ambiance
conviviale.

Johann WERY

Chères Capelloises, Chers Capellois,

Pour ce mois de juillet, notre mensuel « La Capelle en un mot » se pare des
couleurs tricolores. Une édition spéciale dans laquelle le programme des
festivités des 13 et 14 juillet vous est détaillé. 
Vous trouverez également dans votre boite un exemplaire du journal La
Thiérache.

Cette année, nous avons souhaité que la place de la Demi-Lune soit le cœur
de cette fête républicaine. Car si la journée du 14 juillet est une fête, c’est
également les valeurs de la République « Liberté, Egalité, Fraternité »,
symbole d’une démocratie qu’il nous faut continuer à préserver.

Commémorer le 14 juillet, c’est affirmer notre attachement à l’Histoire de la
France, à la Déclaration des droits de l’Homme et du citoyen qui a inspiré
nombre de démocraties dans le monde.

Ne nous privons pas des moments où nous nous retrouvons, même si nous
devons encore aujourd’hui respecter les gestes de précaution dictés par la
crise sanitaire que nous vivons. Ces gestes que nous faisons depuis plus d’un
an sont le signe que, nous, citoyens, savons faire preuve de responsabilité
individuelle et collective.

Je vous souhaite d’agréables festivités des 13 et 14 juillet.

Bonne lecture.

 
                                                                                                                               

EN 1 MOT !
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La commune vous informe des
actualités, des événements, des
alertes et des travaux en temps
réel. Il vous suffit de télécharger
l’application sur votre téléphone
portable.
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A la médiathèque
Atelier création d'un épouvantail

La médiathèque a organisé un atelier de
fabrication d'un épouvantail avec la participation
de la classe de Grande Section - CP afin de
protéger son potager à l'école.

Banque Alimentaire - les jeudis 22 juillet, 09 et
23 septembre de 13h30 à 17h30 

      (pas de distribution en août) 
Permanences,

   (reprise des permanences le jeudi 02 septembre.
    En cas d'urgence, appeler la mairie 
    au 03 23 97 52 00.)
  - les jeudis 02, 16 et 30 septembre de 15H à 17H
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TRAVAUX

Poursuite des aménagements rue du Trou
d'Odin

Atelier CAUE

Atelier Jardinage

Vous avez un essaim
d'abeilles chez vous, il
est possible de faire
appel à un apiculteur
pour le récupérer sans le
détruire.
Tél : 06 28 61 05 23
Illustration : enfumage
d'un essaim par
l'extérieur de la maison,
photo du 15 juin 2021. 

Inauguration des locaux TAC
TIC Animation 

Défibrillateurs

Conseil Local de la Vie
Associative

Atelier jardinage avec la
participation de Norbert Bruniaux,
responsable  des espaces verts de
la commune. 3 pots ont été fleuris
par nos petits jardiniers qui sont
repartis avec une plante et un
sachet de graines pour leur plus
grand plaisir.

Samedi 10 juillet, les nouveaux locaux du
Centre Socioculturel Tac Tic Animation ont
été inaugurés en présence de nombreuses
personnalités. Un moment de convivialité,
de solidarité où chacun a pu exprimer son
ressenti sur cette structure aux activités
grandissantes et intergénérationnelles.

Un défibrillateur cardiaque
permet de sauver les victimes
d’arrêt cardio-respiratoire. Il est
obligatoire dans les
établissements recevant du public
de 1er groupe. La municipalité a
installé 4 défibrillateurs
cardiaques pour compléter ses
équipements. Salles équipées :
Halle Michel Flandre, Salle du Dr
Hennebelle, Salle des expositions,
Maison des associations et Marché
couvert.

Première réunion du CLVA
organisée samedi 12 juin au sein-
même du Tiers lieu les Andiers, 
21 associations étaient
représentées.

Il s'agissait d'une présentation
générale du dispositif.
D'autres réunions suivront afin de
programmer la mise en place du
CLVA.
Il est donc proposé aux
associations de présenter le CLVA
à leur bureau respectif et de se
prononcer sur leur adhésion ou
non au plus tard au 31 juillet 2021
par retour de mail auprès de la
mairie.

C.C.A.S. salle 
du jardin à la
maison des

associations,
entrée par le

parc



Le nouveau tracteur est arrivé.


